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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Mesures monétaires contre le renchérissement. — Dans son
rapport annuel, la Société de Banque Suisse s'exprime comme suit à ce
sujet : « Les tentatives entreprises en Suisse pour influencer l'évolution

des prix par des moyens monétaires, par exemple en liant des
réserves de liquidité des banques, en intensifiant l'exportation de
capitaux et en prenant des dispositions pour arrêter l'afflux de fonds
de l'étranger, sont en elles-mêmes des mesures parfaitement logiques.
Le « Gentlemen's Agreement » en particulier subit cependant le sort
de toutes les dispositions étatiques visant à régler le trafic des
paiements et le mouvement des capitaux par-delà les frontières du pays.
Il est vrai que la solution suisse d'une entente volontaire évite la
création d'un appareil administratif qui risque facilement de devenir
un but en soi-même ; néanmoins, il est apparu clairement avec le
temps que les dispositions existantes n'étaient pas appliquées partout

dans le même esprit et avec la même rigueur. Cela n'est guère
étonnant si l'on songe que le « Gentlemen's Agreement » englobe plus
de 500 banques et compagnies d'assurances ainsi que tous les notaires
et les avocats de Suisse. Si l'on pèse soigneusement les avantages et les
inconvénients, on en arrive pourtant à conclure qu'il est préférable de
s'en tenir au système actuel, en dépit de ses insuffisances, car tout
perfectionnement technique ou renforcement des dispositions
existantes aboutirait finalement à un contrôle des changes, dont les
conséquences paralysantes pour l'ensemble de l'économie seraient
inévitables, comme l'ont prouvé les expériences dans plusieurs autres pays. »

La question de l'intégration européenne. — Les nouveaux
développements dans le domaine de l'intégration économique de l'Europe
exigeront de notre économie des efforts accrus pour conserver sa
capacité de concurrence sur les marchés internationaux. Le
mouvement actuellement en cours en vue de créer un marché commun
européen place aujourd'hui déjà la Suisse, tout comme ses partenaires
de l'Association européenne de libre-échange (A.E.L.E.), devant de
graves décisions. Notre pays se trouve dans une situation particulièrement

difficile du fait qu'il doit, d'une part, tenir compte d'intérêts
d'une importance vitale sur le plan du commerce extérieur et qu'il
ne peut pas, d'autre part, abandonner les grands principes de sa
politique extérieure qui ont été forgés au cours de quatre siècles d'histoire.
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